
 
 

Logos Signification 

 

AOP : Appellation d’origine Protégée 
L’Appellation d’Origine permet de préserver un patrimoine culturel et 
gastronomique. C’est une garantie d’origine et de typicité. 

 

STG : Spécialité Traditionnelle Garantie 
Ce label européen protège une recette traditionnelle. Il ne fait pas référence à une 
origine mais a pour objet de mettre en valeur une composition ou un mode de 
production traditionnelle. 

 

IGP : Indication Géographique Protégée 
Ce label européen désigne un produit dont les caractéristiques sont liées au lieu 
géographique dans lequel se déroule sa production ou sa transformation. 

 

PEFC : Pan European Forest Certification  
FSC : Forest Stewardship Council 
Ces labels garantissent la gestion durable des forêts 

 

L’Ecolabel européen distingue des produits plus respectueux de l’environnement. 
Il concerne à la fois le produit et son emballage. Ses critères garantissent une 
réduction de leurs impacts environnementaux, depuis leur fabrication jusqu’à 
leur élimination.  

 

Label Rouge est une spécificité française, désignant des produits qui par leurs 
conditions de production ou de fabrication, ont un niveau de qualité supérieure 
par rapport à d’autres produits similaires. 

 

« Nature et progrès » est une mention attribuée à des produits biologiques 
respectant un cahier des charges et une charte, qui prennent en compte les aspects 
environnementaux, sociaux et économiques, dans un esprit alternatif et solidaire. 

 

Le label MSC (Marine Stewardship Council) distingue les pêcheries à la gestion 
et aux pratiques écologiquement responsables et durables. 
 

 

Le label Agriculture Biologique est délivré par le Ministère de l’Agriculture et 
identifie les produits composés d’au moins 95% d’ingrédients issus de 
l’agriculture biologique.  
Le label Agriculture Biologique Européen est basé sur les mêmes exigences, seul 
le visuel diffère. 

 

Le label « Max Havelaar » est un des labels offrant la garantie que le produit est 
issu du commerce équitable. 

 

Ecocert est le spécialiste français de la certification des produits issus de 
l'agriculture biologique. C’est un organisme indépendant et chaque produit 
porteur du label a fait l’objet d’une vérification des pratiques utilisées. 

Logos de qualité et éco-labels 


